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Objet : Associations de fait 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
L’Agence reçoit régulièrement des questions au sujet de la manière dont elle prend en 
compte les activités exercées par les associations de fait créées entre plusieurs 
opérateurs (personnes physiques ou morales) de la chaîne alimentaire. A ce sujet, la 
position de l’AFSCA  est claire et est la même que celle de la plupart des 
administrations publiques.  
 
L’Agence n’enregistre pas d’activité aux noms d’associations de fait car celles-ci ne 
possèdent pas de personnalité juridique. Pour l’AFSCA, ce sont les opérateurs 
(personnes physiques ou morales) qui constituent l’association de fait qui exercent les 
activités et doivent donc tous être enregistrés auprès d’elle pour ces activités.  
 
Lors des contrôles de l’AFSCA, ce sont les opérateurs membres de l’association qui 
sont responsables du respect de la règlementation. Dans le cas particulier où des 
activités sont sous agrément ou autorisation, le respect des exigences liées à cet 
agrément ou à cette autorisation reste de la responsabilité du membre de l’association 
titulaire de l’agrément ou de l’autorisation pour l’établissement. 
 
Lors des audits, ce n’est pas l’association de fait qui est auditée, mais bien les 
opérateurs qui la constituent.  
 
En ce qui concerne les contributions, chaque opérateur membre de l’association de 
fait est redevable d’une contribution en fonction des activités réalisées. 
 
Les FAQ sont adaptés en conséquence. 
 
Je vous saurais gré de diffuser auprès des membres de votre association 
professionnelle cette information. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
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